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EN DÉTRESSE 

LES PENSIONS CIVILES 
Il n 'est point besoin de justifier aux 

yens du public les pensions civiles accor
dées aux fonctionnaires de l 'Etat. La loi 
du 96 juin 1K!H) l'avait hautement procla
mé : « 11 est juste que , dans l'âge des in
firmités, La patrie vienne au secours de 
celui qui lui a consacré ses talents et Bes 
forces.» D'ail leurs, en toute franchise , 
que resterait-il aux employés du gouver
nement si on ne leur garantissai t pas une 
retraite ? Est-ce sur leur trai tement qu'i ls 
pourraient réaliser des économies pour 
mettre leurs vieux j o u r s à l 'abri de la mi
sère ? On le sait : tous les fonctionnaires . 
môme ceux qui, en apparence , touchent 
des appointements t rès élevés, n 'ont, en 
réalite, que ce qui leur est strictement né
cessaire. Presque tous , s'ils s'étaient en
trés dans le commerce ou dans l ' industrie 
au lieu de se mettre au service de l ' E t a t , 
gagneraient des salaires beaucoup plus 
élevés. La position d'un fonctionnaire est 
plus silre, dira-t-on; puis il y a le prestige 
Sans doute ! Mais ces considérations ne 
suffiraient point, et aujourd'hui moins que 
jamais , a attirer vers les fonctions admi
nistratives les jeunes gens intelligents et 
instrui ts . 

Ce qui déterminera plupart d'entre eux 
A devenir fonctionnaires, c'est la perspec
tive d'une retraite. 

Or, il faut bien l 'avouer, ce service des 
pensions civiles dues aux anciens servi
teurs de l 'Etat se fait actuellement d'une 
façon déplorable. 

Certes, les retenues de ô 0[0 et du pre
mier douzième se font toujours avec une 
inexorable régularité ; mais quand il faut 
payer , c'est autre chose. Combien avons-
nous vu de douaniers, d ' ins t i tuteurs , etc. , 
qui avaient droit depuis longtemps à la 
retraite, qui étaient parfois infirmes, qui 
ne pouvaient continuer leur service, et 
qu'on maintenait cependant à leur poste, 
malgré tout, parce qu'on n'avait pas d'ar
gent pour payer leurs pensions ! 

Ces irrégularités, si choquantes qu'on 
pourrait les appeler des injustices, tien
nent surtout à l 'organisation très défec
tueuse établie par la loi d u !) ju in 1853, 
qui est toujours en vigueur. Aux termes 
de cette loi,' les retenues subies par les 
trai tements des fonctionnaires sont incor
porées au budget des recettes ; le service 
des pensions est inscrit également dans 
les dépenses générales. Lorsque l 'Empire 
a fait cette loi, il prétendait régulariser le 
fonctionnement des vingt-cinq caisses de 
retraites spéciales qui existaient concur
remment et mettre fin à certains abus qui 
étaient indiscutables. 

Malheureusement, on peut dire que le 
remède a été pire que le mal . En fait, la 
loi de UBI n'a profité à personne, ni à 
l 'Etat, qui a assumé des charges dont il 
comprend un peu tard ta responsabilité, 
ni aux fonctionnaires, dont la retraite 
n'est ni plus forte ni plus exactement 
payée. 

Aussi nous félicitons sincèrement je 
ministre des finances, M. Rouvier, d'i 

préparé un prdjet de loi qui remanie 
complètement le régime des pensions ci
viles. Le ministre a raison à tous égards 
de proposer que les retenues faites sur les 
traitements ne soient plus incorporées 
parmi les ressources générales du budget. 

Cette mesure a pu paraître, au début, 
nn expédient commode ; en réalité, c'était 
u n e pratique ruineuse pour l 'Etat. Mieux 
vaut infiniment, comme le propose M. 
Rouvier, verser à la Caisse des retraites 
pour la vieillesse les sommes retenues 
su r le traitement des fonctionnaires et les 
capitaliser au nom du titulaire. De cette 
façon, l'argent versé ne demeurera pas 
improductif; il produira un intérêt,, assez 
faible, c'est possible, mais enfin il rappor
tera. Sans doute, les retenues capitalisées 
ne sufliront pas a réaliser la pension à la
quelle aura droit le fonctionnaire ; mais 
alors, le gouvernement interviendra pour 
compléter la somme légale et assurer au 
fonctionnaire la retraite qui lui est due. 

Au reste, M. Rouvier,sans crainte qu'on 
l 'accuse de manquer au préjugé de 1 éga
lité absolue, propose de ne pas assimiler 
complètement, comme on le fait aujour
d 'hui , au point de vue des retenues à su
bir , les gros trai tements et les traitements 
inférieurs. 

Ri l'on impose à un employé qui touche 
800 fr. ou 1.000 fr. de t rai tement une re
tenue de 5 0|0, on pourrait bien, sans in
convénient, imposer 7 0[0 de retenue au 
fonctionnaire qui touche 15.000 ou 20.000 
francs. 

Le système proposé par le ministre des 
finances a soulevé des objections assez 
vives : il fallait s'y attendre. Nous ne di
rons point, quant à nous , qu'il soit par
fait» et au cours de la d i scuss ion , la 
Chambre ou ïe Sénat pourront y apporter 
d 'heureuses modifications; mais incon
testablement, le régime proposé est le 
meilleur que celui actuellement en vi
gueur ; il est avantageux pour l 'Etat,c'est-
à-dire pour les contribuables, et aussi 
pour les fonctionnaires. Cela suffit pou: 
que tout le monde l'accueille avec recon 
naissance et que nous le signalions ave< 
plaisir. 

Va vieux rtï'uhlu-uiH. 

DEPECHES 
service spécial télégraphique et téléphonique 

de l'Avenir de Roubaim Tourcoing 

s s i N A T 
Séance du 3 juillet. 

La séance est ouverte a trois heures du soir, 
so is U présidence de M. Ll UOVKH. président. 

M Dévoile, minialra de l'agriculture, dépose U 

J rojet de loi relatif aux encouragements spéciaux 
donner il la sériciculture : renvoyé d la commis

sion des douanes. 

Le Travail ta Femmes ei des Entants 
L'ordre du jour appelle la promiére délibération 

sur le projet de loi relatif au travail des enf~~*-
des tilles mineures et des femmes dans les et 

i il faut avant tout permettre 

M. Blavier — La Chambre n'a pas tenu compte 
'--• -t cependf-" *" 

i . - r • » . * ! . " • i . 

fSbtt 
de l'opinion du Sénat, et cependant 
n avaient été mûrement étudiés. 
Je demande au Sénat de maintenir sa première 

leciaion. 
H. Tolain, rapporteur, réponl & la fois A M, 

Ihovet et à M. Blavier. Il soutient le projet de 

M. Blavier développe sur l'article 1er nn am 
Icmeul qui est combattu par MU. Tolain et 1 

La mita de la discussion est renvoyée a la pro-

Séant» lundi à 2 L 

Les Retraites Ouvrières 
Paria, 3 juillet. — MM. Jose;>h Reinach et 

Poincaré ont déposé l'amendement solvant 
au projet Constans, concernant la création 
d'une caisse nationale de retraites ouvrières : 

Rédiger comme suit l'article 3 : 
« L'ouvrier, employé, métayer ou domes

tique, qui voudra Bénéficier des avantages de 
la loi' en fera la déclaration devant le maire 
de la localité qu'il habite ; 

"invié récépissé de cette dêcla-

r présentation de ce récépissé, le pa-

déclaration contraire devant le maire de la 
localité. 

A défaut de la présentation de ce récépissé, 

f atron devra retenir. 
'amendement de M. R 'inach et Polncarré 

pour objet de réserver la liberté de l'ouvrier 
îx termes mêmes de l'exposé dos motifs qui 
ippelle que» pour être vraiment féconde, au 

point de vue socia1, la prévoyance doit être 

LE8 FILÉS DE COTON 
Paris, 3 juillet.— Le ministre du commerce 

et de l'industrie a reçu ce matin des députés 
représentant les filatures de Calais, Caudry, 
Roanne, Lyon et fit-Etienne, ainsi que les dé
légués des villes de Calais et de Caudry. Ils 
ont demandé, en ce qui concerne les filés de 
coton le statu quo minimum. M. Jules Roche 
a promis d'étudier la question. 

Commission do l'année 
poussé à l'unanimité U proposition de loi de 
MM DénaUde et Millevoie tendant à aceor-

affaire où son honneur est mis en"cause. 
Le baron Plazmet est nommé rapporteur. 
Son rapport ne sera fournis à la commis

sion que lorsque M. Millevoyé qui avait de
mandé à être entendu par la 

déc'dé ensuite que M. 
Dreyfus, rapporteur du projet de loi sur l'es
pionnage, demandait A la Chambre, après et 
avoir pris jour, avec le ministre de la guerre, 

Le baron ReiHe, rapporteur du projet de loi 
sur l'armée coloniale , a donné lecture de 
quelques modifications de détails qu'il appor
tera, d'accord avec le ministre de la guerre, 
au texte du contre-projet de la Commission. 
Ces mod Gestions qui ont été adoptées portent 
sur les trois points suivants : 

1- Tous les règlements de l'armée de terre 
s'appliqueront à l'armée coloniale; 2' U re
traite après 25 ans du continuels services sera 
applicable a tous les officiers sans distinction 
d'origine. 

3' Un règlement d'administration publique 
déterminera les conditions dans lesquelles se 
fera le passage des officiers de l'aimée colo
niale dans la marine. 

La commission a décidé en outre que la 
proposition Montfort, Mahy et d'un grand 
nombre de leurs collègues portaut modifica
tion aux articles 41 et81 de la loi du 45 juil
let t*)!» relative au recrutement des troupes 
coloniales serait insérée dans le proi< t. 

La Commission S'BBI occupée également de 
deux autres propositions, celle de M. Mont-
fort.qui est la proposition d'ensemble et celle 
de M. Porteu qui est la proposition de dé
tail. 

Sur les modifications & apporter A l'article 
21 de la loi du recrutement,!»!. ("Vuyot-Dess&i-
gne est nommé rapporteur ; toutefois la 

Les bureaux de placement 
Paris, 3 juillet. — Les patrons bouchers ont 

tenu hier soir, A la mairie du 1er arrondisse

ment, une réonion A laquelle assistaient une 
dizaine de délégués de la chambre syndicale 
ouvrière. 

Dorant tonte la séance, non seulement l'ac
cord, mais une véritable cordialité n'a cessé, 
do régner entre les patrons et leurs employés' 
et, finalement, l'assemblée a pris la décision 
suivante : 

Afin d'arriver A la suppression des bu-

cîété de secours mutuels de la boucherie, qui 
étudieront l'organisation d'un grand bureau 
central mixte destiné & remplacer d'une îaaon 
définitive les bureaux de placement actuels. • 

U a été procédé immédiatement à l'élection 

Proclamation de N. de Lanessan 
Saigon, 3 Juillet. — Dana une proclama

tion adressée aujourd'hui anx quatre pays de 
rindo-Chine, M. de Lanessan, gouverneur 
général, renouvelle, en les accentuant, les dé
clarations contenues dans son discours de ré* 

iption. 
Il fait appel au concours des autorités indi

gènes et promet d'entreprendre d'abord les 

obstacle du dehors n' 
l'œuvre qu'il poursuit. 

Il conclut en disant qu'une sage adminis
tration et la force de nos armes, donnant sé
curité et richesse aux populations, augmente
ront notre naissance morale et Annam, au 
Cambodge etCochinchine, serviront la cause 
de la civilisation et contribueront A la gran
deur et A la gloire de la France. 

Le gouverneur général, le général Reste et 
le contre-amiral l-'ournier partent demain 
pour le Cambodge pour rendre visite au roi. 

Les administrateurs de Cochinchine, venus 
en corps à Saigon A l'occasion de l'arrivée de 
M. de Lanessan, gouverneur général, lui ont 
offert avant-hier un banquet. C'est la première 
fois qu'a lieu semblable manifestation. 

AU TONKIN 
Marseille,3 juillet.—Le paquebot «Sydney-'. 

courrier de Chine, est arrivé la nuit derniéro. 
Les jonmaux de l'Indo-Chine apportés par 

ce courrier signalent de nombreux engage
ments entre la colonne de police et les pira
tes ; ceux-ci ont éprouvé des pertes sérieuses; 
les nôtres sont insignifiantes. 

On annonce la soumission du chef Dé-
Nien, pirate redouté; Ngbe-Anvu-Dinh-
Chanh, chef pirate, a été exécuté a Hanoï, le 
2* ma'. 

Le Jj mal, le lieutenant AualaU a remporté 
une belle victoire sur des forças supérieures, 
A Tam-tuy, sur la rivière Clairs. 

C'est ld qu'a été tué le lieutenant Chaudo-
reille. 

Marseille, 3 juillet. — Les nouvelles du 
Tonkin arrivées par le Sydney portent que 
les bandes qui occupaient la première région, 
aux environs de Bac-Ninh se sont retirées 
vers le nord-ouest et se sont sol.dément ins
tallées entre Boa-Ha-Pho-Bang et Luc-An; il 

mai, prés de Lap-Thach. 
Les malades de fièvre et de dysssenterie 

sont très nombreux à l'hôpital de Ninh-
Binh. 

Le brigadier de gendarmerie Villard, qui 
jouissait de l'estime générale, s'est suicidé A 
Dinh ; on ignore la cause de ce suicide. 

Inauguration de l'Avenue de la République 
Paris, 3 juillet. - M*. Carnot a fait savoii 

au président du conseil municipal qu'il accep
tait 1 invitation d'inaugurer 1 avenue do ls 
République. 

Le programme de cette solennité d'inaugu
ration, qui sera le clou de la fête du 14 juillet, 
n'eut pas encore complètement élaboré. 

Il est probable cependant que le Président 
suivra en voiture la nouvelle avenue dans 
toute sa longueur (4 kilomètres), de la place de 
la République i la porte de Romainville. 

MANŒUVRES NAVALES 
Brest, le 3 juillet. — Les deux bâtiments 

mobilisés, le croiseur Forfait et le garde-côte 
cuirassé Tempête, ont pris le large ce matin 
A 10 heures pour faire des essais de 24 heures 

t route libre. Ils rentreront demain. 
Les équ pages des navires mobilisés ont 
é occupés jusqu'à aujourd'hui A des exer

cices divers, notamment au tir au fusil et an 

Les commandants de navires mobilisé* pa
raissent satisfaits des résultats obtenus en ce 

le personnel. 

Une histoire de consul français en Russie 
Paris, 3 juillet. — Quelques Journaux ont 

raconté qu un consul françaisen Russie a 

l'enquête à laquelle s'est livré le minis
tère des affaires étrangères, il résulte que M. 

Segall, qui était cité, n'est ni Français, ni 
isul de France. U est risse et agent consu

laire français. M. de Segall n'a pas été pour
suivi pour ivrognerie, il a été simplement 
condamné commercialement A quatre jours 
d'arrêt et encore ce jugement a été cassé en 
appel. M. de Segall recevra probablement une 

Détournements i la loterie de Besseges 
Alala, 3 juillet. — Le juge d'instruction 

d'Alais est depuis hier soir à Bességes, pour 
faire une enquête au sujet de certaines mal
versations qui, d'après plusieurs dénoncia-

iffêrentes détournées de ! 
destination véritable. 

L'opinion publique est très surexcitée. 

Faits Divers Télégraphiques 
De nos correspondants spéciaux 

SUICIDE D'UN SOLDAT. - Tarl.es, 
3 juillet. —< Vendredi matin, A huit heures, 
M. Beck, maître sellier au 14e régiment d'ar
tillerie, en garnison A Tarbes, s est suicidé ; 
il venait d'être révoqué pour dettes A la suite 
d'une dernière inspection générale; il avait 
SB ans et était célibataire. 

HISTOIRE AMUSANTE. - Amiens, 3 
juillet. — Une jeune et jolie blonde se jetait 
dans la Somme. Un petit chien blanc frisé, 
qui r—sompagnalt, a» iHi lp iU * m sait* 
en jappant et s'efforçait de la ramener sur la 
berge quand un passant vint lui porter aide 

Survient alors un agent de police q u i , 

Nouvelles Étrangères 
GUILLAUME EN HOLLANDE 
La Haye, 3 juillet - L'empereur et l'impé

ratrice, accompagnée de la Régente.du prince 

les Rembrandt, et la Maison au Bois 
trouvent les portraits de famille des Nas 
Ils ont v.site ensuite Scheveningue. 

Devant le Kurhaus, l'orchestre philha 
M U 4a norlln a exécuté la F"**—• • 

i de la garde civil 
le Wilhelmuslied, 

Sur la terrasse, de nombreux Allemands 
ont poussé des « Huch » en l'honneur de 
l'Empereur. 

A 2 heures, dés le retour au Palais, un dé
jeuner de 70 couverts a été servi dans la 
grande Balle de danse. Tous les généraux de 
la résidence y ont pris part, 

Amsterdam, 8 juillet. — Voici le 
ciel des toasts portés, au dîner hier, en fran
çais par la Reine-Régente : 

« ï&) a cceur de remercier Vos Majestés 
fille, pour votre 

visite; la nation entière se joint A i 

vous souhaiter la bienvenue an milieu d« 

» Permettez-mot de vous dire que j'apprécie 
vivement la présence de Vos Majestés et de 
vous assurer que le pays entier en ressent 
une profonde satisfaction. 

» Puisse le séjour de Vos Majestés dans U» 
Pays-Bas resserrer les liens qui depuis fit 
longtemps unissent nos deux familles et con
tribuer a entretenir et fortifier les relations 
d amitié et de bon voisinage qui ont toujonr» 
existé entre nos deux peuple». 

* En formant les vœnx les plus sincères 
pour le bonheur de Vos Majestés et pour la 
prospérité de l'Allemagne, je bois A la santé 
de l'Empereur et de l'Impératrice. 

Guillaume lien Angleterre 

R é c e p t i o n s o l e » a e l l e A U l a d M r 

Londres, 3 juillet. — L'empereur et l'impé
ratrice d'Allemagne arriveront demain A 
Windsor à quatre heures et demie de l'après-
midi. Les appartements qui leur sont réser
vés dans le château ont été meublés avec 

ne rare ma^nlflcenc-.'. 
Le prince de Galles partira de Londres par 

- n train spécial A onze heures trente pour 
recevoir les souverains A Port-Victoria, avec 
ses deux frères, les ducs d'Edimbourg et d* 
Connaught et avec son fils le duc de Qa-

Le prince de Galles sera accompagné par ta 
comte dellatzfeldt,ambassadeur d'Allemagne 
et par le personnel de l'ambassade. 11 est pro
bable que le duc de Cambridge se rendra éga
lement à Port-Victoria où le train impérial 
-rrivera un peu avant une heure. 

L'état-major de l'empereur, qui compta 
jmron soixante officiers aura déj A débar

qué. 
Lo train spécial mettra une heure pour re

tourner à Londres, d'où, sans s'arrêter, il ira 
A Windsor par la gare de Waterlos-Junction. 
A 4 heures, te train entrera dans la gare de 
Windsor. 

La réception, tant A la gare de Windsor 
qu au château, sera solennelle. Beaucoup de 
troupes ont été commandées A cette occasion, 
soit pour fournir les diverses gardes d'hon
neur, soit pour faire la haie de la gare an 
château. 

allemands i Londres 
Londres, 3 juillet. — L» police métropoli

taine a reçu avi3 que les socialistes «t anar
chistes allemands résidant & Londres ta pro
posent de faire une réception hostile à l'empe
reur d'Allemagne Depuis quelque temps d i e 
les autorités avaient été informées do ces in
tentions et elles ont pris toutes las mesurée 
nécessaires pour maintenir l'ordre et e n f i 
cher toute manifestation inconvenantednraat 
la visite impériale. 

L'ESCADRE FRANÇAISE 
EN DANEMARK 

Copenhague, 8 juillet. - En attendant, 
leacadre française sous le commandement 
de 1 amiral G é r a i s , est fêtée de toutes les 
façons dnpuiB qu'elle se trouve ici en rade. 
Elle a reçu, jeudi, la visite du prince royal 
de Danemarck et de la princesse sa femme. 
accompagnas do la princesss Louise leur fllle, 
ainsi que de la princesse Marie d'Orléans. Ils 
ont été conduits a bord du Sfarenoc, dans la 
chaloupe du ministre de la marine escortée 
par les torpilleurs français. 

A leur arrivée, ils ont élé salues de coupa 
de canon et reçus avec les honneurs dus à 
leur rang. 

Des bouquets ont été offertsaux princesses. 
La visite du Maitngo a duré deux heures. 

„ , LA TRIPLE ALLIANCE 
Berlin, 3 j u U | e t . _ N ( m g tenona d a S O M M 

autorisée les renseignements suivants au su
jet du renouvellement de la triple alliance • 

Les bases de l'accord sont toujours les 
mêmes, une clause additionnelle prolonge de 
de°3cS7' 'O M '"4 '<"™ i u K I a ' e o 1*7,1» trelli 

L'alliance demeure défensive ; le maintien 
da statu quo est son principal but. 

On s'efforcera en outre, de fortifier les rela
tions commerciales des trois puissances, par 
la conclusion de trjitôs de commerce. 

D'autre part, les pourparlers Engagés entre 
les cabinets de Rome et de Londres prouvent 
simplement que l'Angleterre s'intéresse vive-
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LES MILLIONS 
D e A I . J o r t u n i e 

TROISIÈME PARTIR 

L'HÉRITIÉBK 

Allez, monsieur Durosoy, si ma fille ne 
m'avoitpas arrêté, c'est moi qui, le premier, 
me serais adressé aux tribunaux. 

Marchez, commencer, la lutte; (e ne vous 
le cathe point, j« n'attends que cela afin de 
répondre A vos audacieuses réclunialiona par 
une demande de divorce. 

Monsieur Durosoy qnit 'a monsieur Cla-
mergeat en proréranl ofetlroyables inemcea. 

Toutefois, après avoir consulté avoués et 
avocats, il n'osa rien faire. 

11 comprenait que c« eerait Jeter en I air 
des pierres qui lui retomberaient sur la !«He. 

Avec l'idée (ju'il trouverait l'oubli M M 
l'Ivresse et qu'il calmerait ainsi nés airoces 
souffrance*, le malheureux ee mit A boire. 
Tous les jours il s'enivrait d'absinthe. 11 ne 
tentait pas qu'il s'empoisonnait; mais pen
dant des heure-, jusqirà ce qa'il tomba ivre-
mort, il lui semblait que boire la funeste li
queur lui tenuît lieu de tout. 

Le réveil éta t épouvantable, car il était 
tulvi d'accès de fureur effroyuble. 11 n'avait 

£lus sa raison. A ces instants, 11 devenait une 
été hideuse. C'était le commencement du 

àeliriitm (renient. 
Et plus le mai s'aggravait, plus 11 buvait. 
— Malheureux ! lui disait son médecin, 

IL fut saisi par la peur d* mourir. 
Et comme c'était sa femme qui, selon lui, 

était l'autPûr de BIS tortures, qu'elle était 
cause qu'il s'enivrait d'absiLthe, U s'ima
gina que, si elle était morte, il ne souffrirait 
plr-

ences qu'auraient pour 

tr, sortit de chez lui.se 

C'étail i.' 
Qunnd il 

mergeat, la famille allait 
la porte de Monsieur (,1a-
allait se mettre à table, 

sinière qui lui Ce fut li 
A la vue du mari de 

qui so prûser.tait dans un ctat d'agitation fé
brile, les cheveux hérissés, les jwm hagards, 
ayant absolument l'aspect d'un fou furieux 
échappé île son cabnnon, elle voulut le pous-

r dehors. Mais il ES rua sur elle et la ren-

premier commis. Madame 
avait de serrer dans une ar-

G linge apporté le tantôt par la blan-

l'.e tut Julie qui accourut la première, n 
l'appel de la domestique. 

En se trouvant tout n coup en présence de 
son mari, elle jeta un cri d'épouvante. 

— Ah ! je le tiens, celte fois, je te lien<i, tu 
l'échapperas ; 

Une détonation se fit entendre, puis une 

Julie poussa un cri perçant et s'affaissa 
lourdement sur le sol. 

En même temps que monsieur Clamergeat 
et son commis se précipitaient dans l'anti
chambre par une porte, madame Clamergeat 
y arrivait par une autre. 

An milieu d'un nuage de fumée de pondre, 
ils virent monsieur Durosoy tenant son re
volver, prêt a faire feu encore, et Julie éten

due sans mouvement en travers de In porte 
du salon. 

— Ah ! il a tué ma fille I exclama madame 
Clamergeat, en tombant & genoux prés de 

— Ne m'approche/ pas ! hurlait-il. ne 
l'approchée pas ou je tue I 
La domestique dans l'escalier, U commis 

gardiens de la pal: 
Madame Clamergeat sanglotait, tenant la 

tête de sa fille appuyée sur ses genoux, et 
affolée, elle répétait constamment : 

— Elle est morte 1 Elle est morte I ma pau
vre fille t ma pauvre fille ! 

Elle avait les mains couvertes du sang de 
la jeune femme. 

Cependant, malgré le canon du revolver 
braqué sur lui, monsieur Clamergeat rnarchs 
sur son gendre. Celui-ci tira ; mais boureuie-

rible. Monsieur Clamergeat ne serait certai
nement pas parvenu a arracher le revolver 
des mains de monsieur Durosoy si son em
ployé et ensuite trois autres personnes n'é-

terrasséet i l é t a t maintenu par trois hom
mes qui lui tensienl les bras et les jambes. 

N'ayant plus a l'occuper do son g-'ndre, 
monsieur Clamergeat avait donné l'ordre è 
son commis de courir ohereber un médeoin ; 
puis, aidé par Marianne, la femme de cham 

Us durent le traîner jusqu'au posti 
Le commissaire de police arriva chez mon

sieur Clamergeat en même temps que le 
médecin. 

Mais, déjà, Julie avait repris connaissance 
sa mère avaient l'espoir qu'elle 

Une seule balle avaitalteinl la ieune femme 
& l'épaule; elle avait rencontré l'omoplate et 
s'était arrêtée, après avoir glis-è entre l'os et 
la chair sur une longueur d'environ trois 
centimètres. Son extraction ne présenterait, 
d'ailleurs, aucune difficulté sérieuse. 

La blessée aurait un peu de fièvre et ce se
rait tout. Au bout de quinze jours, elle serait 

Mais il n'y en avait pas moins eu> tentative 
de meurtre du mari sur sa femme", du gendre 
sur son beau-père. 

Pour le commissaire de police, l'affaire était 
grave. Il Interrogea monsieur et madame Cla
mergeat, le commis et particulièrement la 
cuisinière, qui était le principal témoin du 
drame. Cela fait, il se retira, 

11 ce rendit chas lui, dîna très vite et revint 
à son bureau. A neuf heures, monsieur Du
rosoy fut amené devant lui. H voulait lui 
faire subir un premier interrogatoire avnnl 
d'envoyer son rappojt é la prélecture. Mais 
le prisonnier se renferma dans nn mut suie 
absolu. Impossible de lui arracher une pa
role. 

— C'est bien, dit le commissaire de police, 

Ma s il ne voulut toucher i rien. 
Aussitôt après avoir entendu le médecin 

déclarer que la blessure de an matlresM était 
sans gravité, Marianne était sortie aana dira 
é personne où elle allait. 

Mlle courut tout le long dn chemin et ar
riva ches Etienne Renandin essoufflée, hors 
d haleine. 

Elle fut ret;ue par la mère d'Etienne, qui 
lui réjtQttttil que son fila était nbsent. 

fils dînait cheï le comte de Soleui _ 
Elle quitta brusquement la vieille dame, 

rit une voiture de place et se fit conduire i 

salon ou l'on prenait le café. 
Marianne lui raconta rapidement t_ 

venait de se passer. Mais, bien qu'elle l'e 

lui apprendre. 
— Il me semble que cela devait finir ainsi, 

dit Alexis Mollin qui, ce soir là, était aussi 
des convives de monsieur de Soleure. 
-Pauvre Julie I dit tristement Etienne. 

Si seulement je pouvais ètro admis prés 
d'elle. 

comte. 
- Gela pas possible, répondit le 

it même pas permis d'aller 
prendre moi-même de ses nouvelles. 

— C'est vrai, fit monsieur Ramel. 
— Demain, j 'irai voir madame Durosoy.dit 

Et, se penchant vers Etienne, elld ajouta : 
— Je lui parlerai de vous. 
— En attendant, repr.t monsieur de So-

leure, je vais, au nom de nous tous, écrire 
une petite lettre à monsieur Clamerfeat, que 
je lui ferai porter immédiatement par un do
mestique. 

Le lendemain matin, s"is ce titre : 

plusieurs journaux du matin, de ceux qu 
'impriment dans la nuit, racontaient la don 

commise par mon 

W célébra 
Hector Durotty, nn vi«o* bien, connu de 

» ces petites dames, dont la cause est restée 

" ioî«nJ?.ïe,' 6- Stf n, é t é 8i fUMSl« * i'«*W-» saired Alexis Mollin. 
«Monsieur Durosoy, blessé au visage» rut 

» défiguré et perdit presque compléSient 
» usage de la parole. Depuis, il « „ œon-

» Monsieur Dflroaoy est marié ; il a épouaé 

" n l ^ T f a?,0*68 mad«moiselle Julie 
•> r.lamergôat la fille unique du construc-
« t-ur-mêcatucien. Clamergeat, dont les vaa-
» tes ateliers de Saint-Denis occupent plus de 
» cinq cents ouvriers. D'après les on dît mon 
l heuQreuïeUr080y nnd*ii 8 R fen»>*trè8 m»l-

» A la fin, madame Durosoy ae lassa. La 
V«mï i.(lmaiUn n étant plus possible, ma-
t l ^ . I > u r 0 M , y- W • « une jeune femme 
ftplu-Vh?rmantc«' aurtla brusquement 

» le doraiMle de son mari et vint se réfinfier 
i préadeiaa parents, qui demeurent r u ? de 
i l.a t.liapelle. 

» Monsieur ttarotoy écrivit plusieurs l,t-
» très a sa tenime, la priant de revenir prêt 
» de lui. Ces lettres restèrent eansVepon» 
• Alors monsieur Durosoy s'adressa dlreete^ 
» ment a son beau-pet», qui lui déclara d'une 

;: ^â^pr^.bd0,1?:i.,"'" ""eMt •»*» « 
» Les choses en étaient U lorsque, nier 

» soir, vers sept heures, monsieur Dnrosov 
« se présenta ch.es son beau-péra dans un 
. état de surexcitation tel que h domeati-
" 3 u e . ' » u " ' l'empêcher d'entrer. Ce l l e s 
» brutalisée par monsieur Durosoy, appela an 
» secours. Madame Durosoy accourut aux 
. cris de la domestique. A la vue de son mari 
. et devinant se» intentions oomlebles (lia 
. voulut fuir. Mais, aussitôt, monsieur Dn. 
» rosoy tira sur elle deux coupe de^vo îve r 

If ."ÏÏ.AwPp ,a„r""- l ° ° " - M * 
. Heureusement, sans le hlesaer, monelenr 

. Durosoy tira un troisième coup i S T a ï 
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